
Fromages	AOP	de	Normandie	:	origine,	labels	et
fabrication

Alimentation

Quatre	appellations	d'origine	protégée,	un	terroir	d'exception,	une	fabrication	artisanale	au	lait	de	vache	cru	et	des
étiquettes	qui	méritent	d'être	décryptées.	Le	guide	complet	pour	comprendre,	choisir	et	bien	déguster	les	4
fromages	AOP	normands.
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La	Normandie	est	l'une	des	grandes	terres	fromagères	de	France.	Ses	herbages	humides,	son	bocage	dense,	ses	vaches
normandes	tachetées	de	roux	et	de	blanc	:	tout	concourt	à	produire	un	lait	d'une	richesse	exceptionnelle.	Quatre
fromages	normands	sont	reconnus	au	niveau	européen	par	le	label	AOP	(Appellation	d'Origine	Protégée).
Mais	derrière	ces	appellations	se	cache	une	réalité	plus	complexe	:	des	mentions	marketing	qui	imitent,	des	étiquettes
qui	brouillent	les	pistes,	et	quelques	producteurs	qui,	eux,	font	le	choix	du	geste	juste	et	du	temps	long.



Ce	guide	vous	permet	de	tout	distinguer	:	ce	qu'est	réellement	un	fromage	AOP	normand,	comment	lire	une	étiquette
sans	se	tromper,	et	pourquoi	certaines	fermes	comme	le	Champsecret	incarnent	ce	que	ce	terroir	a	de	plus
remarquable.

Quels	sont	les	4	fromages	AOP	normands	et
quelles	sont	leurs	caractéristiques	?

Les	4	fromages	AOP	de	Normandie	sont	des	fromages	à	pâte	molle	au	lait	de	vache,	produits	dans	des	zones
géographiques	délimitées	et	soumis	à	un	cahier	des	charges	contrôlé	par	l'INAO	(Institut	National	de	l'Origine	et	de	la
Qualité).	Voici	leur	portrait	précis.

Camembert	de	Normandie	AOP	

Pays	d'Auge	·	Orne	/	Calvados
Croûte	fleurie	/	Lait	de	vache	cru	/	Pâte	molle

Né	au	XVIIIe	siècle	dans	le	village	éponyme	de	l'Orne.	Moulé	à	la	louche	en	cinq	passages	successifs	espacés	de
40	minutes	minimum.	Lait	cru	exclusif,	50	%	minimum	de	vaches	normandes,	affinage	minimum	de	22	jours.
Pâte	souple	et	crémeuse,	arômes	champignonnés.

Livarot	AOP

Pays	d'Auge	·	Calvados
Croûte	lavée	/	Pâte	molle	/	Lait	de	vache

Surnommé	«	le	Colonel	»	pour	ses	cinq	bandelettes	de	jonc.	Fromage	à	pâte	molle	à	croûte	lavée,	fabriqué	au	lait
de	vache.	Pâte	onctueuse	et	crémeuse,	arômes	francs	et	persistants,	goût	profond.	L'un	des	plus	anciens	fromages
normands.	

https://www.inao.gouv.fr/


Pont-l'Évêque	AOP

Pays	d'Auge	·	5	départements
Croûte	lavée	/	Carré	·	Pâte	molle	/	Lait	de	vache

Le	plus	ancien	fromage	normand,	mentionné	dès	le	XIIe	siècle	sous	le	nom	d'«	Angelot	».	Fromage	à	pâte	molle
à	croûte	lavée	de	forme	carrée,	au	lait	de	vache.	Pâte	moelleuse,	arômes	lactés	et	beurrés,	légèrement	salé	en
bouche.	Fabriqué	dans	cinq	départements	normands.

Neufchâtel	AOP

Pays	de	Bray	·	Seine-Maritime



Croûte	fleurie	/	6	formes	dont	cœur	/	Lait	de	vache

Seul	fromage	AOP	normand	produit	exclusivement	en	Pays	de	Bray	(Seine-Maritime).	Fromage	à	pâte	molle	à
croûte	fleurie	au	lait	de	vache,	décliné	en	six	formes	dont	le	célèbre	cœur.	Pâte	légèrement	granuleuse,	saveur	douce
jeune,	plus	salée	et	prononcée	à	l'affinage.

Camembert	:	AOP,	lait	cru,	fermier…	on
démêle	le	vrai	du	faux

C'est	sans	doute	la	question	la	plus	utile	que	puisse	se	poser	un	consommateur	devant	un	rayon	fromages.	Les	boîtes
de	camembert	affichent	des	mentions	très	différentes,	dont	certaines	sont	strictement	encadrées	par	la	loi,	d'autres
sont	des	appellations	commerciales	sans	valeur	réglementaire.	Voici	ce	que	chaque	mention	signifie	réellement.

Camembert	de	Normandie	AOP	:	Le	cahier	des	charges	le	plus	exigeant	:	lait	cru	obligatoire,	moulage	à	la
louche	en	5	passages,	minimum	50	%	de	vaches	normandes,	fabrication	dans	une	zone	délimitée,	affinage
minimum	22	jours.
Camembert	de	Normandie	:	Fabriqué	en	Normandie,	mais	sans	les	contraintes	AOP.	Peut	être	au	lait	pasteurisé,
moulage	libre.	Aucune	exigence	sur	la	race	des	vaches	ni	sur	la	méthode	de	fabrication.
Fabriqué	en	Normandie	:	Mention	marketing	sans	dénomination	géographique	officielle,	jugée	illégale	par	le
droit	européen	car	susceptible	d'induire	le	consommateur	en	erreur	sur	l'origine	réelle	du	produit.
Fermier	:	Fabriqué	directement	par	le	fermier	dans	sa	ferme,	avec	du	lait	exclusivement	récolté	auprès	de	son
propre	troupeau.
Au	lait	cru	:	Lait	non	pasteurisé,	mais	peut	être	fabriqué	hors	Normandie.	Pas	de	garantie	géographique.
Tradition	/	Caractère	:	Mentions	purement	commerciales.	Aucune	valeur	réglementaire.	Aucune	contrainte	de
méthode,	d'origine	ou	de	qualité	n'y	est	associée.
Camembert	(seul)	:	Aucune	contrainte	géographique,	aucune	méthode	imposée.	Peut	être	produit	et	fabriqué
n'importe	où	en	France	ou	en	Europe,	avec	n'importe	quel	type	de	lait.

Zoom	sur	la	Ferme	du	Champsecret	:	Là	où
la	magie	bio	opère	pour	un	camembert

Cliquez	ici	pour	découvrir	les	fromages	AOP	normands	et	leurs	producteurs	en	Normandie	!	

https://www.aurendezvousdesnormands.fr/partenaires?field_categories_de_produits%5B159%5D=159&field_ville_ref=&search_api_fulltext=AOP&field_geolocalisation%5Bdistance%5D%5Bfrom%5D=10&field_geolocalisation%5Bvalue%5D=49.183333%2C-0.35


d'exception	!
Maintenant	que	vous	connaissez	les	fromages	AOP	normands,	direction	le	bocage	domfrontais,	dans	l'Orne.	La	ferme
du	Champ	Secret,	dirigée	par	Patrick	Mercier,	est	un	lieu	discret	qui	accomplit	un	travail	remarquable	:	produire	le
seul	Camembert	de	Normandie	au	monde	à	cumuler	quatre	distinctions	simultanées.	Une	singularité	absolue
dans	le	paysage	fromager	français.

Le	Camembert	aux	Quatre	Étoiles	:	AOP,	Bio,	Fermier	et	Lait	de	Foin	!
Ce	qui	rend	la	Ferme	du	Champsecret	si	unique,	c'est	qu'elle	est	la	seule	à	produire	un	Camembert	de	Normandie	qui
cumule	quatre	distinctions	prestigieuses	:	

AOP	(Appellation	d'Origine	Protégée)	:	Lait	de	vache	cru	obligatoire,	moulage	à	la	louche	en	5	passages,	50	%
minimum	de	vaches	normandes,	affinage	22	jours	minimum.	Cahier	des	charges	contrôlé	par	l'INAO.
Bio	(Agriculture	Biologique)	:	Prairies	non	traitées,	alimentation	naturelle	certifiée,	absence	de	produits
chimiques	de	synthèse	sur	l'ensemble	des	180	hectares	de	l'exploitation.
Fermier	(Fabrication	à	la	ferme)	:	Fromage	fabriqué	sur	le	lieu	de	l'exploitation,	avec	le	lait	de	vache
exclusivement	issu	du	propre	troupeau	de	Patrick	Mercier.	Traçabilité	totale	du	pré	à	la	boîte.
Lait	de	Foin	STG	(Spécialité	Traditionnelle	Garantie)	:	Label	européen	garantissant	une	alimentation	sans
ensilage	ni	aliments	fermentés.	Herbe	fraîche	en	été,	foin	séché	en	grange	en	hiver.	Flore	microbienne	naturelle
préservée.

Le	Camembert	de	Normandie	AOP	de	la	ferme	du	Champ	Secret,	reconnu	pour	son	niveau	d’exigence
exceptionnel,	est	présent	sur	les	tables	de	15	des	31	restaurants	triplement	étoilés	en	France.

https://www.aurendezvousdesnormands.fr/ferme-du-champ-secret






Photos	:	Pierre	Galliot	-	Région	Normandie

Pourquoi	la	race	normande	produit-elle	le	meilleur	lait	pour	un
Camembert	AOP	?
La	vache	normande	est	une	race	bovine	à	double	aptitude	(lait	et	viande)	sélectionnée	depuis	des	siècles	dans	les
herbages	normands.	Son	lait	se	distingue	par	une	teneur	exceptionnelle	en	protéines	et	en	matières	grasses,
deux	paramètres	décisifs	pour	la	qualité	d'un	fromage	à	pâte	molle	au	lait	cru.

Au	Champ	Secret,	le	troupeau	est	composé	à	100	%	de	vaches	de	race	normande	contre	les	50	%	minimum	exigés
par	le	cahier	des	charges	AOP	Camembert	de	Normandie.	Un	choix	délibéré	de	Patrick	Mercier,	qui	considère	que	la
typicité	du	terroir	normand	passe	d'abord	par	la	race	bovine.	Les	120	vaches	normandes	pâturent	en	liberté	sur
180	hectares	de	prairies	conduites	en	agriculture	biologique	dans	le	bocage	domfrontais.

Production	de	lait	en	Normandie	:	le	modèle	du	Champsecret
À	la	ferme	du	Champ	Secret,	la	production	de	lait	commence	par	une	décision	structurante	:	les	vêlages	ne	sont	pas
concentrés	sur	une	période	donnée,	mais	répartis	tout	au	long	de	l’année.	Concrètement,	cela	signifie	que	les
naissances	et	donc	les	montées	en	lactation	s’échelonnent	mois	après	mois,	évitant	les	périodes	de	surproduction
suivies	de	creux.	Ce	choix	demande	une	organisation	fine	et	une	anticipation	constante,	mais	il	permet	de	maintenir	un
niveau	de	production	stable	sans	déséquilibrer	les	animaux.	Une	pratique	aujourd’hui	peu	répandue,	qui	privilégie	la
régularité	naturelle	du	troupeau	plutôt	qu’une	logique	de	cycles	intensifs.







Photos	:	Pierre	Galliot	-	Région	Normandie

De	la	traite	au	camembert	:	les	grandes	étapes	de	fabrication
À	la	Ferme	du	Champ	Secret,	la	fabrication	du	Camembert	de	Normandie	AOP	repose	sur	une	succession	de
gestes	précis,	réalisés	à	partir	du	lait	cru	des	120	vaches	normandes.	Dès	la	traite,	il	est	acheminé	par	simple
gravité	vers	la	fromagerie,	sans	pompage	mécanique,	afin	d’éviter	toute	altération	de	sa	structure	fragile.

Le	lait	est	ensuite	travaillé	très	rapidement,	en	moins	de	12	heures,	sans	réfrigération	prolongée	ni
traitement	agressif.	Dans	une	approche	fidèle	aux	pratiques	traditionnelles,	la	crème	remonte	naturellement	à	la
surface	durant	le	repos	nocturne	:	une	partie	est	retirée	manuellement	pour	la	fabrication	du	beurre,	le	reste
servant	à	la	transformation	du	fromage.	Le	lait	est	ensuite	porté	progressivement	à	environ	35°C,	température	idéale
pour	l’emprésurage,	avec	l’ajout	d’une	demi-dose	de	présure.	Cette	technique	dite	“mi-lactique,	mi-présure”	permet
d’obtenir	un	caillé	particulièrement	délicat.

Le	moulage	est	réalisé	entièrement	à	la	main,	à	la	louche,	en	cinq	passages	successifs	espacés	d’au	moins
40	minutes.	Ce	temps	long	est	essentiel	:	il	permet	au	caillé	de	s’égoutter	lentement	et	de	s’oxygéner	naturellement.
Chaque	passage	demande	un	geste	précis	pour	répartir	une	pâte	très	fragile	sans	la	briser.	Le	fromage	repose	ensuite
plusieurs	heures	sans	pression	mécanique,	sur	des	stores	en	bois	qui	favorisent	le	développement	d’un	biofilm	naturel
protecteur.	Les	moules	sont	retournés	manuellement	avec	rapidité	et	précision,	un	geste	technique	indispensable
pour	garantir	une	forme	régulière	et	un	égouttage	homogène.

L’affinage	débute	ensuite	en	hâloir,	à	environ	14°C.	C’est	dans	cet	environnement	contrôlé	que	les	levures	de	surface
transforment	progressivement	la	pâte,	en	faisant	évoluer	sa	texture	et	en	modifiant	son	pH.	La	fleur	blanche
caractéristique,	le	Penicillium	camemberti	(un	champignon)	apparaît	peu	à	peu	et	recouvre	le	fromage,	contribuant	à
sa	protection	et	à	son	évolution	aromatique.

Le	Camembert	de	Normandie	AOP	doit	ensuite	être	affiné	au	minimum	21	jours	et	ne	peut	être	commercialisé
qu’à	partir	du	22ᵉ	jour.	C’est	à	ce	stade	qu’il	développe	sa	souplesse	caractéristique	et	révèle	pleinement	l’équilibre
entre	son	cœur	et	sa	croûte,	signature	d’un	travail	maîtrisé	du	lait	cru.

Foire	aux	questions	(FAQ)

Comment	conserver	et	déguster	un	fromage	AOP	normand	?	

Enveloppez	le	dans	son	papier	d'origine	ou	dans	du	papier	ciré	mais	jamais	en	film	plastique	qui	étouffe	la	croûte.



Conservez-le	entre	4	et	8°C	dans	le	bac	à	légumes.	Sortez-le	30	à	45	minutes	avant	dégustation	:	les	arômes	se
révèlent	à	température	ambiante.	Pour	vérifier	la	maturité	d'un	Camembert	de	Normandie	AOP,	appuyez
légèrement	dessus	:	il	doit	être	souple	et	crémeux,	reprendre	sa	forme	sans	laisser	de	marque.	Pour	le	Livarot
AOP,	une	boîte	hermétique	évite	la	diffusion	des	arômes	dans	le	réfrigérateur.

Quels	sont	les	4	fromages	normands	AOP	?	

La	Normandie	compte	quatre	fromages	sous	Appellation	d’Origine	Protégée	:	le	Camembert	de	Normandie	AOP,
le	Livarot	AOP,	le	Pont-l’Évêque	AOP	et	le	Neufchâtel	AOP.	Chacun	est	lié	à	une	zone	précise	(Pays	d’Auge,
Pays	de	Bray,	bocage	normand)	et	à	des	méthodes	de	fabrication	traditionnelles	qui	font	partie	intégrante	de	leur
identité.

Quelle	différence	entre	Camembert	de	Normandie	AOP,	de	Normandie	et	fabriqué	en	Normandie	?	

Le	Camembert	de	Normandie	AOP	:	lait	de	vache	cru	obligatoire,	moulage	à	la	louche	en	5	passages,	50	%
minimum	de	vaches	normandes,	affinage	22	jours	minimum.	Cahier	des	charges	contrôlé	par	l'INAO.

Le	Camembert	de	Normandie	(sans	AOP)	:	fabriqué	en	Normandie,	mais	peut	être	au	lait	de	vache	pasteurisé,
moulé	mécaniquement,	sans	exigence	sur	la	race	bovine.

La	mention	"fabriqué	en	Normandie"	est	jugée	susceptible	d'induire	le	consommateur	en	erreur	par	le	droit
européen	(règlement	UE	1151/2012).	La	DGCCRF	a	engagé	des	contrôles	en	2022.	Des	procédures	judiciaires	sont	en
cours.	Aucune	garantie	sur	le	lait,	la	race	ni	la	méthode.

Où	acheter	des	fromages	AOP	normands	en	circuit	court	?	

En	Normandie,	les	fromages	AOP	peuvent	s’acheter	directement	auprès	des	producteurs.	Pour	trouver	facilement
le	producteur	de	fromage	AOP	le	plus	proche	de	chez	vous,	la	plateforme	Au	rendez-vous	des	Normands
référence	les	fermes	et	producteurs	en	circuit	court	sur	tout	le	territoire	normand.

Quelle	est	la	différence	entre	AOC	et	AOP	?	

L’AOC	(Appellation	d’Origine	Contrôlée)	est	un	label	français	créé	pour	protéger	les	produits	de	terroir,	tandis
que	l’AOP	(Appellation	d’Origine	Protégée)	est	son	équivalent	à	l’échelle	européenne.	Aujourd’hui,	les
produits	anciennement	AOC	sont	passés	en	AOP	pour	bénéficier	d’une	reconnaissance	dans	toute	l’Union
européenne.

L’AOC	existe-t-elle	encore	aujourd’hui	?	

Oui,	mais	principalement	en	France	et	surtout	dans	le	secteur	du	vin.	Pour	les	fromages	et	les	produits
alimentaires,	l’AOP	est	désormais	la	référence	officielle	au	niveau	européen.

Qui	a	créé	le	camembert	?	

Le	camembert	est	attribué	à	Marie	Harel,	une	fermière	normande	du	XVIIIᵉ	siècle,	qui	aurait	développé	sa
recette	dans	le	village	de	Camembert,	en	s’inspirant	d’un	savoir-faire	venu	du	Brie.	Son	fromage	s’est	ensuite	diffusé
progressivement	en	France,	jusqu’à	devenir	l’un	des	symboles	de	la	gastronomie	normande.

Pourquoi	le	camembert	est-il	dans	une	boîte	en	bois	?	

La	boîte	en	bois	a	été	introduite	au	XIXᵉ	siècle	pour	protéger	ce	fromage	fragile	pendant	le	transport,	tout	en	lui
permettant	de	respirer	et	de	continuer	à	évoluer	naturellement.	Fabriquée	le	plus	souvent	en	peuplier,	elle	reste
aujourd’hui	un	élément	emblématique	de	son	identité.

https://aurendezvousdesnormands.fr/



